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1) Le mot du Maire  
 

 

➢ Une année s’est écoulée depuis la dernière gazette. Une année passée 

dans un contexte mondial des plus compliqués ; après la pandémie 

(toujours présente) vient le temps des guerres, une crise économique qui 

met à mal tout le monde, le prix des énergies qui explose, un changement 

climatique qui prend ses marques et un manque de médecins sur notre 

territoire qui nous pose bien des questions...   

➢ Heureusement, tout n’est pas noir et nous avons la chance de vivre loin 

de certains de ces maux et de continuer à nous battre pour aller de l’avant 

et tenter d’améliorer notre quotidien et ce qui peut encore l’être. 

➢ Comme je vous en avais parlé dans le dernier numéro de cette gazette, 

nous attaquions il y a une année de cela un immense chantier qui était la 

restauration de la Mairie et des Salles attenantes. 

➢ Ce chantier est désormais terminé et vous sera présenté en détail dans ce 

numéro. 

➢ D’autres actions d’importance, comme l’arrivée de la fibre optique pour 

toutes les maisons de la commune en novembre 2023, la création de 

nouveaux parkings, le projet de station de recharge de voitures 

électriques… viennent compléter la liste des équipements et 

infrastructures qui nous faisaient énormément défaut jusqu’alors.  

➢ Comme vous le verrez dans les pages qui suivent, la création de 

nouvelles associations vient d’une part compléter un besoin de territoire, 

mais aussi dynamiser notre commune et générer un pôle d’activités qui 

nous permettra de réunir les intéressés autours de moments divers, 

sportifs, studieux… 

➢ D’autre part, vous pourrez lire dans ce numéro les nombreuses actions 

entreprises avec la Communauté de communes, comme par exemple le 

service Périgord noir rénov qui est à votre service et tout ce qui se cache 

derrière le mot « mobilité » et les perspectives qui en découlent pour 

notre commune…  

➢ J’aurai l’occasion de vous parler plus en détail de la vie de notre village 

et des projets à venir lors de la traditionnelle Cérémonie des vœux, qui 

se tiendra le 27 janvier 2024 dans notre nouvelle salle. 

➢ Pour finir, je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année, une 

excellente santé et une année 2024 placée sous le signe de la paix.  
 

 

 

Thierry PERARO  
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2) Projet de restauration de la Salle communale & Mairie 
 

➢ Pour mémoire, l’objectif du Projet était de rénover énergétiquement un 

bâtiment vieillissant et très mal isolé. Il s’agissait aussi de remplacer les 

modes de chauffage obsolètes et de transformer l’existant pour doter 

Campagne d’espaces de travail fonctionnels et d’une salle communale.  

➢ Cette salle, en plus d’être disponible à la location pour divers évènements, 

sera le point d’ancrage d’un Pôle d’animation destiné aux séniors et toutes 

autres personnes intéressées. Nous reviendrons plus loin sur ce point avec 

la présentation de l’association « Campagne Assos ».   

➢ Ce projet très important aura été mené en 2 années, de la validation du 

plan de l’architecte (APD) à la réception des travaux en novembre 2023. 

 

➢ Coût et Plan de financement estimatif : 

o Coût travaux + honoraires :   472 000 € TTC 

o Subventions : 

▪ Département :       75 000 € 

▪ Etat (DETR) :     100 000 € 

▪ Communauté de Communes :     35 800 € 

▪ SDE         4 000 €  

o FCTVA :          62 000 € 

o Commune :     195 200 € 

 

➢ Travaux réalisés : 

D’une manière globale, les travaux ont consisté à : 

o Isoler complètement le bâtiment. 

o Remplacer les modes de chauffage énergivores (fioul, plafonds 

rayonnants, radiateurs électriques) par des pompes à chaleur. 

o Assainir et ventiler le bâtiment. 

o Agrandir la Mairie en l’ouvrant sur une ancienne salle de classe pour 

créer une pièce assez grande pour les mariages et l’organisation de 

diverses réunions. 

o Création d’une salle communale en rejoignant une ancienne salle de 

classe avec l’ancien restaurant scolaire. 

o Créer des espaces toilettes PMR 

o Création d’espaces de rangement. 

o Remplacement des éclairages par des éclairages à LED. 

o Création d’une zone archives dans une ancienne salle.    

o Dégagement de la cour intérieure pour la rendre compatible avec 

l’organisation d’évènements divers. 
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La partie Mairie, disponible depuis le 12 

juin 2023, s’organise comme suit : 

 

 

➢ Bureau des secrétaires : 

o Création d’un open-space 

fonctionnel. Remise à plat des 

parties informatique et 

sauvegardes.   

 

 

➢ Bureau du Maire : 

o Création d’un bureau séparé 

 

 

➢ Accueil : 

o Création d’une zone d’accueil 

conviviale qui permet de séparer 

le public de l’espace de travail 

des secrétaires.  

 

 

➢ Toilettes PMR : 

o Création de toilettes au normes, 

accessibles pour la Salle du 

Conseil et des mariages sans 

passer par le bureau des 

secrétaires 

 

 

➢ Salle du Conseil et des mariages : 

o Création d’une Salle séparée de 

l’espace de travail des secrétaires. 

Plus d’espace pour les mariages. 

Sert également pour des réunions 

diverses. Salle pré-équipée pour 

vidéo projection. 

 

➢ Local Archives : 

o Création d’un local archives afin 

de classer correctement les 

nombreuses archives papier de la 

Mairie.  
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La partie Salle communale, 

disponible depuis le 1er décembre 

2023, s’organise comme suit : 

 

 

➢ Salle communale : 

o Créée en réunissant une 

ancienne salle de classe, un 

couloir et l’ancien restaurant 

scolaire. Elle a une capacité de 

103 places et est chauffée et 

climatisée. 

 

➢ Cuisine 

o La cuisine du restaurant 

scolaire, équipée et en parfait 

état, a été conservée, 

réaménagée pour une partie et 

sera repeinte en janvier. 

 

➢ Sanitaires PMR 

o Un grand espace a été dédié à 

la réalisation de 2 toilettes 

totalement adaptés aux 

personnes à mobilité réduite. 

 

➢ Vestiaires : 

o Un espace vestiaire d’une 

dizaine de mètres carrés a été 

créé entre la salle et les 

sanitaires. 

 

➢ Espace rangement :  

o Un grand espace de rangement 

fermé d’une cinquantaine de 

m² a été créé sous le préau. 

 

➢ Cour extérieure : 

o La cour a été dégagée de 

l’ancien bloc sanitaire et est 

désormais propice à 

l’organisation de différents 

évènements tels théâtre et 

concerts. 
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➢ Procédure Réservation des salles : 

o La salle est disponible à la location à partir du 15 décembre 2023. 

o Les tarifs et formulaires de réservation sont disponibles en 

téléchargement sur le site de la commune. 

 

 

3) Parkings : 
 

➢ La commune étant très 

fréquentée, l’été en particulier, 

il nous a fallu trouver des 

solutions temporaires pour 

agrandir notre Parking des 

Marquises, d’une capacité de 

25 places seulement.  

➢ L’aménagement d’un 

Parking temporaire à cheval 

sur un terrain réservé à la 

future déviation et sur le 

terrain de l’Atelier communal nous permet actuellement de faire face à 

l’affluence de véhicules pendant la saison touristique. Cependant, 

l’organisation du moindre évènement dans la commune nécessite 

d’utiliser les prés avoisinants pour y garer les voitures. 

➢ La commune a donc décidé d’acquérir un terrain jouxtant le Parking 

actuel afin de l’agrandir.  

➢ Ce terrain appartenant aux très nombreux descendants du Marquis a 

nécessité environ 3 années de démarches pour être acheté. La procédure 

d’acquisition, menée en collaboration avec les services du Département 

est désormais terminée. Des fouilles archéologiques devraient débuter sur 

le terrain début 2024.   

 

 

➢ Avec la création de la Salle communale à côté de la Mairie, la capacité 

des 2 petits parkings proches ne suffit plus. Cette situation avait été 

anticipée dans le PLUi et une zone avait été réservée pour la création d’un 

parking adapté à la nouvelle situation. L’acquisition d’une parcelle de 

1500 m², en face du Parking actuel est en cours de finalisation. Quelques 

travaux sont en cours (busage de l’entrée, clôture…) afin de valider le 

futur aménagement prévu.  
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➢ Besoin de territoire, une 

Plateforme de recharge rapide de 

véhicules électriques sera 

prochainement réalisée par la Société 

NW JOULES à côté du 

transformateur, Route de Bellot. 

 

➢ Celle-ci sera identifiée dans 

toutes les applications smartphones 

spécifiques. 

 

 

4) Projet Aménagement du carrefour Chemin du Petit Champ : 
 

 

➢ La sortie du Chemin du Petit 

Champ sur la Départementale est 

dangereuse. 
 

➢ Différentes solutions ont été 

étudiées pour sécuriser cette sortie 

de façon optimale, mais n’ont pas 

pu aboutir faute d’accord sur 

l’acquisition du foncier nécessaire. 
 

➢ Afin d’améliorer la situation 

existante, la Mairie a opté pour la 

seule solution encore possible qui 

est l’amélioration de la sortie 

existante. 
 

➢ Le terrain permettant d’élargir la 

sortie actuelle a été acquis en 2023. 

➢ Les travaux de chaussée 

devraient être réalisés en 2024. 
 

➢ Le financement de l’opération est en cours de finalisation et devrait 

s’établir de la manière suivante :  

o Montant estimatif : 26 800 € 

o Département : 19 350 € 

o Mairie : 7 450 € 

o Des recherches de subventions complémentaires sont en cours… 
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5) Travaux divers : 
 

➢ Beaucoup de travaux ont été réalisés sur les bâtiments communaux : 

o Grosse opération de rénovation du logement N°1 à côté de la Mairie. 

o Restauration / Remplacements de volets. 

o Pose / Rénovation de clôtures. 

o Plusieurs lavoirs et sources ont été entretenus et été remis en état. 

o Un resuivi de la toiture du cœur de l’église a été réalisé. 

 

 

6) Rénovation appartement  

 
➢  Cette année, la Mairie à entièrement 

refait l’appartement N°1 situé au-dessus de 

l’ancienne cantine. Celui-ci avait été laissé dans 

un état pitoyable par l’ancien locataire, qui en a 

été expulsé… 

➢ Cette grosse rénovation a consisté au 

remplacement de tous les sanitaires, à la réfection 

complète de la salle de bain, au remplacement des 

parquets et luminaires et à la remise en peinture 

complète de l’appartement. 

➢ De plus, suite à une étude réalisée en 

collaboration avec le SDE, la chaudière fioul en 

très mauvais état et énergivore a également été 

remplacée par une pompe à chaleur et un chauffe-

eau thermo dynamique. 

➢ Suite à ces travaux, l’appartement a été 

reclassée en catégorie A et a été immédiatement 

reloué. L’ensemble de l’opération aura coûté 

environ 34 000 €, dont une partie subventionnée. 
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7) Cimetière 
 

➢ Comme déjà évoqué, 

notre cimetière se rempli et est 

aujourd’hui venu le temps de 

libérer de la place en retirant 

les très anciennes concessions 

abandonnées. 

➢ La procédure engagée 

par la mairie il y a 4 ans est 

désormais terminée et les 

premiers travaux de reprises et 

de remise en état viennent de 

débuter.   

➢ Un budget d’environ 15 000 € sera consacré à ces travaux conséquents 

qui doivent être réalisés dans les règles et dans le plus grand respect des 

anciennes sépultures.  

➢ D’autres travaux devront être bientôt réalisés sur le mur de soutènement 

de la partie basse du cimetière (au-dessus la route). Des devis sont en 

cours afin de bâtir un projet et des appels à subventions sur ce qui 

s’annonce être une opération coûteuse là encore…  

 

 

8) Arrivée Fibre optique  
 

➢ Les travaux d’installation de la 

fibre optique au pied de chaque 

propriété habitée de Campagne 

(FTTH) sont désormais terminés. 

➢ En effet, la fibre optique est 

disponible pour les abonnements 

sur toute la commune de Campagne 

depuis le 4 novembre 2023. 

 

➢ Vous pouvez désormais vous 

rapprocher de votre opérateur pour 

demander à être raccordé.  
 

 

➢ Cette évolution permettra de régler les problèmes de connexions internet 

lentes et instables et d’accéder enfin à tous les services numériques 
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disponibles, comme télécharger des fichiers, regarder des vidéos en 4K et 

jouer à des jeux en ligne sans interruption. 

➢ Ce nouveau service permettra aussi aux habitants qui travaillent à 

domicile ou en télétravail de profiter enfin d'une connexion internet fiable 

et rapide pour leurs tâches professionnelles. 

 

➢ Les opérateurs disponibles pour les particuliers sont : 

           
 

 

➢ Site internet pour en savoir plus : 

    

        

             www.nathd.fr 
 

 

 

 

 

9) Elagage  
 

➢ Si l’arrivée de la fibre est une bonne nouvelle, il faut rappeler qu’une 

grande majorité du réseau est aérien et que si nous voulons garantir un 

bon fonctionnement du système, il est indispensable que les propriétaires 

riverains des lignes entretiennent leurs arbres et plantations… 

 

➢ A ce titre, la Mairie remercie les nombreux propriétaires qui ont déjà 

réalisé des travaux d’élagage et encourage vivement les autres à le faire 

sans plus attendre. (A noter qu’il s’agit là d’une obligation légale…) 

 

➢  Durant l’année 2023, la commune aura dépassé les 20 lignes 

téléphoniques et électriques cassées par des arbres, avec des coupures 

parfois longues et touchant des dizaines de personnes ! 
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10) Etat civil 2022 (07/12/2023) : 
 

➢ Durant l’année écoulée, nous avons compté à Campagne : 

o 2 naissances      ; 3 décès  

o 2 mariages        ;      2 pacs 

 

 

 

11) Milieu associatif & culturel 
 

 

Comité des Fêtes 
➢ En 2023, le Comité des 

Fêtes a encore organisé de 

nombreuses manifestations : 

- La chasse aux œufs de Pâques 

géante dans le parc du château,  

- Le week-end des 23/24/25 Juin, 

un loto, un repas et un vide grenier 

pour la fête de la Saint Jean ; 

- Le 15 Juillet et le 5 Août, des 

Pique-niques gourmands dans le 

cadre des soirées « ciné-passion ». 

 

➢ Le CDF est actuellement en sommeil et nous attendons impatiemment la 

prochaine Assemblée Générale… 

                       

 

 

Association AREC 24 
 

➢ L’association AREC 24 a vocation à collecter des fonds pour la 

restauration et à la mise en valeur de l’église St Jean Baptiste de 

Campagne, inscrite au titre des monuments historiques.  

➢ Elle fait appel à la générosité de tous : particuliers amoureux du 

patrimoine, entreprises, grands donateurs et tous les partenaires publics et 

privés, pour contribuer au financement des travaux.  Les dons sont 

déductibles "de l'impôt sur le revenu (IR) à hauteur de 66 %. 
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➢ Après quelques mois à régler 

différentes formalités et à créer la 

documentation nécessaire, la 

collecte de dons a réellement 

débuté au mois de septembre. 

➢ A ce jour, 7400 euros ont été 

récoltés avec pour objectif à terme 

de 101 000 euros. 

➢ Le 30 septembre, un concert a été 

donné dans l’église au profit de 

l’association.  

 

➢ En 2024, des actions de communications vont être lancées, des 

animations, concerts vont être organisés pour faire appel au mécénat 

populaire. Il n’y a pas de petits dons, et des donateurs locaux se sont déjà 

manifestés. Nous remercions ces donateurs, 

privés ou entreprises d’avoir commencé à 

soutenir ce chantier de restauration. 

➢ Le don peut s’effectuer par chèque auprès de 

l’association AREC 24 ou en ligne en utilisant 

une application sécurisée en scannant le QR 

Code ci-après. » 

 

 

 

Octobre rose / Randonnée rose 

 

 

 

➢ Une « Randonnée rose » a été 

organisée par la Mairie le 15 

octobre 2023, sous le pilotage de 

Ginette Carpenet, et a connu un vif 

succès. 

➢ L’église s’était même vêtue d’un 

manteau rose pour l’occasion… 

 

➢ L’objectif est désormais de parer le 

château de rose pour octobre 2024 ! 
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12) Libérons la Parole  
 

L’association « Libérons la Parole » en 2023, c’est 

plusieurs dizaines de personnes à qui nous avons apporté 

une écoute, un soutien, l’espace nécessaire pour se libérer 

d’un fardeau, par différents moyens : échanges 

téléphoniques et d’e-mails, entretien individuel physique, 

ou encore lors de notre évènement du 30 septembre à la 

Mairie de Campagne, qui a réuni une trentaine de 

participant.e.s .  

 

Parmi ces personnes, on retrouve trois profils principaux : des adultes ayant été 

victimes d’inceste et autres violences sexuelles pendant l’enfance, le « parent 

protecteur » d’enfants victimes, et les proches de victimes.   

Au-delà de notre présence sur les réseaux sociaux (facebook, instagram), 

différentes structures ont orienté le public vers nous, telles que la Maison de Soi 

à Brive ou encore le CIDFF Dordogne.  

 

Cristina SANS, thérapeute familiale qui a rejoint notre équipe cette année, se 

montre très efficace dans l’accompagnement des victimes, et nous a permis de 

participer pour la première fois à une médiation entre victime et agresseur.  

 

Cette expérience enrichissante s’inscrit dans la continuité de la formation sur la 

justice restaurative que nous avions suivi avec le CRIAVS (Centre de Ressources 

pour les Intervenants Auprès d’Auteurs de Violences Sexuelles), à Bordeaux en 

2021.  

 

En novembre, nous avons rencontré les agents de la Cellule de Lutte contre les 

Atteintes à la Personne (CLAP) de la gendarmerie du Bugue. Il s’agit d’une équipe 

de trois enquêtrices spécialisées dans les violences sexuelles et sexistes, qui 

permet aux victimes de bénéficier d’une écoute qualitative, sans avoir besoin de 

se répéter sur les événements traumatiques qu’elles ont pu vivre. 

 

A noter également, l’article sur notre association paru dans le Sud-Ouest du lundi 

2 octobre, notre présence au ciné-débat autour du film « Le consentement » au 

Buisson-de-Cadouin le 25 novembre aux côtés du CIDFF Dordogne et de 

l’association « Enjeu Femmes », et enfin la tenue de notre Assemblée Générale le 

samedi 2 décembre à la Mairie de Campagne.  
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Contacter l’association : 

     

   Courrier : Association Libérons la Parole à la Mairie Campagne.  

       Téléphone : 07 43 01 43 12 

       E-mail : liberonslaparole24@gmail.com  

       Facebook : @liberonslaparole24 

       Instagram : associationliberonslaparole 

 

Vous pouvez soutenir l’association en faisant un don par chèque ou espèces à 

déposer ou envoyer à notre intention à la Mairie de Campagne ou par carte 

bancaire en ligne sur la plateforme de dons « Hello Asso » : 

www.helloasso.com/associations/liberons-la-parole. 

 

 
Alix Dehaye, coordinatrice de l'association, et Dawa Salfati, présidente. 

 

 

 

13) Création de « Campagne Assos » 
 

➢ Comme évoqué dans la dernière gazette, avec la création de ce nouvel 

outil qu’est la Salle communale, la volonté de la Mairie est de répondre à 

un besoin exprimé par les habitants de la commune : La création d’un 

« Pôle d’animation » pour la population locale.   

➢ Destiné aux séniors et aux personnes désirant participer à diverses 

activités, ce « club » à vocation à être un endroit sympathique et un lieu 

de rencontre intergénérationnel.  

➢ Un des objectifs du projet est également de pouvoir faire du covoiturage 

afin d’amener les personnes n’ayant pas de moyens de locomotion.  

 

mailto:liberonslaparole24@gmail.com
http://www.helloasso.com/associations/liberons-la-parole
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➢ Avec la concrétisation de la 

Salle, ce souhait est devenu 

réalité avec la création de la 

toute nouvelle association 

« Campagne Assos ». 

 

➢ Des premières réunions ont eu 

lieu avec les habitants qui 

avaient été invités à exprimer 

leurs souhaits et un bureau a pu 

être élu. 

➢ Aussi, Campagne Assos a le plaisir de vous présenter 4 ateliers-

animations qui vont être mis en place dès janvier 2024 : L’adhésion 

annuelle est de 5 €. 

➢ Christophe, un passionné, propose des rencontres de « jeux de plateaux 

» les mardis soir à 19h ; 

➢ « A haute voix », Edith est heureuse de nous révéler les pouvoirs de notre 

voix et les bienfaits de savoir la placer : vaincre sa timidité, savoir 

s’exprimer en public, améliorer sa concentration etc. Pour tous les âges ! 

Tous les 15 jours le lundi de 15h à 17 h. 

➢ Atelier Photo animé par Noël : Avis aux passionnés : ils sont invités à se 

retrouver pour échanger autour de la photographie (prise de vue, 

impression, exposition), mais aussi aux amateurs qui seront les bienvenus 

pour partager et progresser ! Le point de rencontre se fera à la Salle 

communale ou dans le Parc du château si les conditions météo le 

permettent. 

➢ Rencontre des Ainés : Echanges conviviaux autour de jeux de société, 

autour de la lecture etc. avec un goûter à la clef ! Le 1er lundi de chaque 

mois de 15h à 17h. (peut-être deux jours par mois si demande des 

intéressés) Un service de co-voiturage sera mis à votre disposition pour 

le transport aller/retour. 

➢ Renseignements et inscriptions : appeler 

Marie-Christine : 06 98 04 12 51 

➢ Si vous êtes intéressé pour animer de nouveaux 

ateliers, n’hésitez pas à nous contacter. 

➢ En espérant répondre à des attentes et créer des 

échanges intergénérationnels, nous vous 

attendons nombreux ! 
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➢ En plus des activités proposées par l’association, la Mairie organisera 

différentes animations comme des ateliers gymnastique, mémoire… avec 

l’aide de l’ASEPT notamment. 
 

 

 

14) L'été 2023 au Domaine départemental de Campagne 
 

➢  2023 aura encore été une année ou le 

Conseil Départemental aura organisé de 

nombreux évènements dans le château et 

son Parc. 

➢ Les vendredis de l’été, la gratuité des 

spectacles, les animations du jardin 

néolithique, à destination des familles sont 

la marque de fabrique de L’été à 

Campagne. 

➢ Une exposition a été présente dans les 

salons du château et l'animation de réalité 

virtuelle enfin finalisée a pu être proposée à un large public. 

➢ Pour la fête nationale, le spectacle, Paradisiaque de la Compagnie Alix 

au pays des merveilles a ravi de nombreuses familles, avec beaucoup 

d’enfants dans le public. 

➢ Le vendredi 21 juillet, le pique-nique gourmand organisé par le Comité 

des Fêtes et le film projeté en plein air par Ciné Passion, Top gun, 

Maverick, ont bien décollé. 

➢ La semaine suivante, en partenariat avec le Festival Cultures aux cœurs, 

ce fut la Journée Cultures du monde. Un spectacle de danse a permis de 

voyager l’après-midi aux Philippines et le soir nous sommes partis en 

Afrique noire avec la soirée contée 

proposée par l’association Ziaouley music 

: ZRI, un soir au village.  

➢ Le vendredi 4 août, de nouveau, le pique-

nique et du cinéma en plein air avec le très 

gourmand film Délicieux. 

➢ Et nous avons achevé la saison des 

spectacles, le vendredi 18 août avec la 

joyeuse troupe de L’odyssée des fanfares. 

➢ Enfin le dernier vendredi d’août, comme 

depuis de nombreuses années et toujours 

avec autant de succès, ce fut la Nuit des 

chauves-souris. 
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➢ Pour leur centenaire, les fédérations de pêche et de chasse du département 

ont su rassembler un très large public à la mi-août. 

➢ Trois festivals locaux ont aussi été accueillis sur le Domaine : le jeudi 20 

juillet, le Festival Più di voce avec Les noces de Figaro ; le jeudi 27 juillet, 

le Festival Musique en Périgord avec Les cuivres royaux ; et le mercredi 

2 août, le Festival Oghma pour Un vent de Fronde. 

➢ Tout au long de la saison, d’autres animations sont venues compléter cette 

liste avec pour ne citer qu’eux, les enfants des 2 rivières, la réception pour 

la coupe du monde de rugby des parlementaires, sport séniors… 

➢ Une saison plutôt réussie avec une augmentation de la fréquentation des 

spectacles et une hausse de 15% des entrées dans le parc, pour dépasser 

les 60 000. 

 

 

15) RLPI - Publicité, SIL   
 

➢ Trop de panneaux au bord de nos routes 

de campagne ou dans nos villages 

dégradent l’environnement visuel, 

posent des problèmes de sécurité 

routière et la multiplicité des supports 

publicitaires nuit à la lisibilité de 

l’information.  

➢ En 2020, la Communauté de Communes 

a élaboré un règlement local de publicité (RLPi) qui précise les règles en 

la matière. Ce règlement s’appuie sur la règlementation nationale en 

vigueur depuis 2015.  

➢ Après une phase de concertation à la Mairie avec toutes les personnes 

concernées, une campagne de mise en conformité de la publicité et des 

panneaux a été lancée. 

➢ Celle-ci a débouché dans l’été avec la mise en place d’une nouvelle 

signalétique sur l’ensemble de la commune. 

 

➢ Des panneaux identifiant que la 

commune fait partie du « Grand site de 

France Vallée de la Vézère » ont 

également été installés aux 3 entrées du 

village. 
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16) Atlas de la Biodiversité 
 

➢ Débuté en juillet 2021, le projet d’Atlas de la Biodiversité (ABC) touche 

à sa fin, après deux années de travail intense pour la CCVH et ses 

partenaires : le CEN N-A, le CBNSA, la LPO, Cistude Nature, 

Observatoire Fauna et pour les enfants 

du pays de Beleyme.  

➢ Pour rappel, l’objectif de cet ABC était 

d’avoir une meilleure connaissance du 

patrimoine naturel et une 

identification des enjeux de 

la biodiversité du territoire pour mieux 

le protéger, le préserver et anticiper les 

évolutions liées aux changements du 

climat en cours et à venir. 

 

➢ Ce travail a abouti à la rédaction d’un rapport scientifique de 1 000 pages, 

divisé en 3 tomes : rapport général – la flore – la faune. Les livres sont 

consultables dans les bibliothèques du territoire et en téléchargement sur 

le site internet de la CCVH. 

 

➢ De nombreuses actions de sensibilisation et médiation ont été organisées 

en direction de différents publics :  

o Des sorties terrain avec les élus 

o Des habitants ont été formés pour devenir des ambassadeurs de la 

biodiversité. Leur rôle est maintenant de partager leurs connaissances 

envers tout un chacun à l’aide des 5 malles pédagogiques 

spécialement créées.  

o Les centres de loisirs ont été associés pour sensibiliser les enfants. Ils 

constituent un réseau de « petits ambassadeurs ».  

o La construction d’une formation sur la gestion différenciée des 

espaces et les espèces invasives (flore) pour les agents techniques est 

en cours d’élaboration. 

o Le grand public : de nombreux outils de médiation ont été créés 

(affiches, brochures, livret randonnée biodiversité...). La CCVH a 

également organisé un "Printemps de la biodiversité en Vallée de 

l'Homme" entre mars et juin 2023. Fort de son succès, cet évènement 

sera reconduit au printemps 2024 !  
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➢ Si vous souhaitez en 

savoir plus, rendez-vous 

sur le site internet de la 

CCVH – Rubrique 

« Environnement » 

 
 

     

17) Périgord Noir Rénov 
 

➢ Qu'est-ce que Périgord Noir Rénov ?  

➔ C’est un service public local gratuit du réseau France Rénov’. Des 

conseillers spécialisés en rénovation de l’habitat sont à votre écoute 

pour vous accompagner dans vos projets de rénovation : conseils 

techniques et aides financières. 

 

➢ C’est pour qui ? 

➢ Périgord Noir Rénov’ est destiné aux : 

➔ Propriétaires occupants ;  

➔ Bailleurs d’un logement ;  

➔ Copropriétés du Périgord Noir. 

 

➢ À quoi ça sert ?  

o Le service vous accompagne pour :  

• La rénovation énergétique  

• Les travaux de rénovation énergétique permettent d’améliorer 

votre confort en hiver comme en été, de réaliser des économies sur 

vos factures d’énergie et de préserver la planète en réduisant les 

gaz à effet de serre.  

 

• La réhabilitation et l’adaptation  

• Les travaux d’adaptation du logement permettent une meilleure 

autonomie des seniors et des personnes à mobilité réduite.  

• Les travaux de réhabilitation des logements insalubres permettent 

d’améliorer la qualité de vie de leurs habitants et de réinvestir des 

logements vacants. 

• Les travaux de ravalement de façades ou des devantures, 

accompagnés dans certaines communes, permettent d’améliorer le 

cadre de vie de tous.  
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➢ Contactez Périgord Noir Rénov’ au 05 53 45 44 62 – Lundi au vendredi 

de 9h à 13h ou par mail contact@perigordnoir-renov.fr  

 

 

18) Mobilité 

 
VéloRoute Voie Verte 

➢ La Communauté de Communes 

œuvre depuis plusieurs années à la 

réalisation d’une VéloRoute Voie 

Verte, nommée « La Vézère à 

Vélo ». Après plusieurs années de 

travail, un premier tronçon entre 

Les Eyzies et Saint Chamassy voit 

le jour.  

➢ Depuis cet été, il est déjà possible 

d’emprunter des portions entre 

Les Eyzies et Le Bugue, et à Limeuil. L’année 2024 sera une étape 

importante pour ce projet car avec l’achèvement imminent de la passerelle 

piétonne, l’entièreté des 22,3 kilomètres pourront être empruntés. Il sera 

ainsi possible de relier les quatre communes des Eyzies, du Bugue, de 

Limeuil et de St Chamassy sur un itinéraire sécurisé. 

➢ L’intercommunalité travaille d’ores-et-déjà à la suite du projet en 

direction d’Aubas. En 2024, un maître d’œuvre sera mandaté à travailler 

sur la faisabilité de ce projet. Cette seconde portion permettra à terme une 

liaison sécurisée de près de 60 kilomètres entre le nord et le sud du 

territoire. 

➢ A noter que la « Vézère à vélo » 

fait partie d’un maillage dense de 

VéloRoutes Voies Vertes. Au sud elle 

reliera la V91, la VéloRoute Voie Verte de 

la Vallée de la Dordogne, et au nord elle 

rejoindra la Flow Vélo. Cette dernière, 

dont le départ est à l’Ile d’Aix en Charente-

Maritime, sera prolongée à Sarlat en 2024. 

La commune de Coly Saint Amand (Coly) 

fera partie de l’itinéraire de cette 

VéloRoute Voie Verte de renommée 

 

 

mailto:contact@perigordnoir-renov.fr
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nationale. Une impulsion supplémentaire en matière de déplacements à 

vélo sur le territoire.   
 

 

 

Plan de mobilité  

➢ Suite à la Loi d’Orientation des Mobilités de 2019, la Communauté de 

Communes a décidé de prendre la compétence mobilité et de devenir 

Autorité Organisatrice de la Mobilité sur son territoire.  

➢ Par conséquent, l’intercommunalité a souhaité se doter d’un outil de 

stratégie et de planification de la mobilité. Cette étude a été réalisée par 

le bureau d’études Iter entre 2021 et 2023 (délibération et institution en 

juin 2023). Ce travail a été coconstruit avec le territoire notamment par le 

biais d’enquêtes en ligne à destination des habitants et des visiteurs, 

d’ateliers participatifs et d’entretiens avec des élus et des socio-

professionnels.  

➢ Ce plan d’actions sur six années est découpé en quatre axes : le transport 

collectif, les modes actifs, les nouvelles mobilités et la démobilité. 

➢ Des actions seront mises en place dès 2024 (schéma cyclable, service de 

transport à la demande).  

➢ L’étude complète est à retrouver sur le site internet de la Communauté de 

Communes – onglet « Mobilité et itinérance douce ». 

 

 

Covoiturage 

➢ 70% des déplacements domicile-travail sont réalisés avec des véhicules 

individuels, la plupart en voiture seule et on estime à 3 % la part du 

covoiturage quotidien. Le covoiturage est pourtant un levier essentiel face 

aux enjeux de sobriété énergétique et de réduction des émissions de gaz à 

effet de serre. Un trajet en covoiturage permet en moyenne, d’économiser 

6 kgCO². 

➢ Le Gouvernement accélère le développement du covoiturage et lance en 

2023 le Plan national covoiturage du quotidien pour promouvoir le 

covoiturage courte distance.  

➢ Depuis le 1er janvier 2023, les conducteurs qui se lancent dans le 

covoiturage courte distance recevront une prime de 100 €, via les 

plateformes de covoiturage, sous la forme d’un versement progressif : une 

première partie au 1er covoiturage (25 € minimum) et le reste au 10e 
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covoiturage, dans un délai de 3 mois à compter de son premier 

covoiturage. 

➢ Plus d’informations sur le site internet du Gouvernement : ecologie.gouv 

à la page covoiturage. 
 

 

19) Communication 
 

 
En plus des 10 panneaux 

d’information répartis sur toute 

la commune, la Mairie dispose 

aujourd’hui de plusieurs 

vecteurs de communication 

afin de vous tenir informé : 

 

Vous pouvez suivre les 

informations à l’aide de 

l’application panneau Pocket, à 

télécharger sur votre 

smartphone. 

 

Vous pouvez également 

retrouver certains articles et 

l’agenda sur le site internet de 

la commune :  

campagne-en-perigord.fr 

 

Enfin, sur le site de la 

commune, vous pouvez vous 

abonner à la newsletter.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

20) Vœux 2024 
 

➢ La traditionnelle cérémonie de vœux se tiendra le samedi 27 janvier 2023 

à 17 heures, à la nouvelle Salle communale. 
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Mairie de Campagne - Imprimé par nos soins 

Téléphone : 05.53.07.31.85 

Site internet : Campagne-en-perigord.fr 

Email : mairie@campagne-en-périgord.fr 

 

 

Permanences : 

Mardi : de 8H30 à 12H00 et de 14H00 à 17H00        

Mercredi : de 8H30 à 12H00 

Jeudi : De 8H30 à 12H00 et de 14H00 à 17H00      

Vendredi : de 8H30 à 12H00 et de 14H00 à 17H00 

mailto:mairie@campagne-en-périgord.fr

